




Le SYMAT a développé ces dernières 
années une politique volontariste et 
dynamique, ponctuée de diverses opé­
rations sur la gestion des déchets ména­
gers. Au delà de la collecte hebdoma­
daire en porte à porte et la gestion des 
déchèteries, nous mettons en oeuvre 
des moyens pour encourager la réduc­
tion des déchets à la source comme 
l'opération compostage à domicile. 

580/0 des sondés 

380/0 des sondés 

mettent les 
pots de yaourts 

dans la caissette jaune 

Soucieux d'améliorer les services exis­
tants, le SYMAT a souhaité faire un état 
des lieux lui permettant de mieux perce­
voir l'image du Syndicat à travers la 
vision des usagers, de mieux connaitre 
l'opinion et la satisfaction des utilisa­
teurs sur le service rendu afin de tester 
les diverses perspectives d'évolution du 
service. 
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déclarent mettre les 
barquettes en plastique 
dans la caissette jaune 

déposent le 
polystyrène dans 
la caissette jaune 

Réalisée en juin 2009 sur un échantillon de 615 habitants, 6 ans après la création du SYMAT 

des personnes sondées considèrent que trier ses déchets a un impact positif, 

se déclarent satisfaits des déchèteries, 

des usagers sont satisfaits du service, 

considèrent que "trier" est facile, 

déclarent trier tout ou presque mais encore des erreurs sont faites, 

se rendent régulièrement en déchèterie dont 25 % plus de 12 fois/an, 

critiquent les bacs jaunes car trop petits. 

mettent les 
aérosols dans 
le bac grenat 

39 % des sondés 

déposent les oarquettes alu 
dans le bac grenat 
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Etude d'optimisation ... les idées à creuser 

-équiper la régie de collecte de camions au fur et à mesure du renouvellement, permettant éviter un aller / 
retour au Centre d'Enfouissement des Déchets Ultimes, un gain de temps et de carburant, 
-doter les usagers de et ainsi collecter tous les 15 jours et/ou regrouper le jaune et le bleu 
(en nécessaire cohérence avec les options du SMTD 65 et accompagné d'une information préalablel, 

. le réseau de bornes de collecte du verre, doter les usagers de sacs de pré-collecte, 
-redéfinir les horaires afin de faire correspondre les plages d'ouverture des déchèteries aux variations de fréquentation 
pour une meilleure adéquation avec les besoins, 
peut être en la couplant avec une 

Corrélation entre istes dlo timisation et en uête 
Bon Geste 

% 

73% 
67% 
64% 

pour des plages horaires des déchèteries modifiées été/hiver, 

pour un bac jaune plus grand, 

pour distribution de sacs de pré-collecte pour le verre, 

pour collecter moins souvent avec un bac jaune plus grand, 

déposent les 
déchets végétaux 
dans le bac grenat 

61 % pour une facturation en fonction de la quantité de déchets, 

590/0 pour davantage de colonnes à verre, 

0/0 pour que les déchèteries soient fermées le dimanche, 

Le Débarras des Fées est une association de 
quartier à but non lucratif, dont l'objectif est de 
récupérer et de recycler de façon "tendance" des 
objets du quotidien (petits meubles, tissus, 
carrelage ... ) délaissés dans les greniers, les caves 
ou garages. 
Notre action est bénévole et s'inscrit dans le 
principe de réduction du volume des déchets 
(petits encombrants) à la source afin de diminuer 
l'impact de chacun sur l'environnement. 
A travers le Débarras des Fées, chaque Bigourdan, 
peut participer de plusieurs façons à cette action 
éco citoyenne: 

- DONNER, en se débarrassant d'objets à destinés 
à être jeter en déchèteries et qui peuvent trouver 
une seconde vie, via « un coup de baguette» des 
Fées. 
- TRANSFORMER, ces objets, selon les tendances 
actuelles, en participant aux ateliers des Fées, au 
13 rue de la Victoire, sous le préau, les lundis (hors 
vacances scolaires) de 1 Oh à 16h. 
-ACQUERIR, des pièces uniques « Made in Hau­
tes-Pyrénées» lors des ventes du petit marché 
annoncé par voie de presse, sur le blog : 
http://debarradesfees@canalblog.com ou mail 
ledebarrasdesfees@orange.fr et sur le 
06.22.70.18.88. 
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2009 a marqué pour la quatrième année consécutive 
une diminution des quantités d'ordures ménagères (bac 
grenat) collectées et une augmentation des emballages 
triés (bac jaune). Ces chiffres sont très positifs et l'objectif 
pour les années futures va être de maintenir cette 
tendance afin d'atteindre le cadre fixé par le Grenelle de 
l'Environnement aux collectivités comme le 
SYMAT ... Continuons. 

Pour le papier, les tonnages recyclés baissent. Cette 
évolution est certainement due à l'accumulation de 
plusieurs facteurs dont: 
- l'effet du « Stop Pub» : placé sur votre boîte aux lettres, 
il permet de détourner un certain tonnage de la collecte 
de papier. Il est en revanche bien difficile d'évaluer le 
tonnage précis lié à cette opération, 
-l'augmentation des quantités de papier mélangées avec 
les emballages dans la poubelle jaune. 

Les chiffres concernant le verre sont à améliorer car nous 
relevons actuellement 23 kilos de verre par habitant et 
par an (soit environ 12 bouteilles) alors que nous 
devrions en avoir 28 kilos (soit 14 bouteilles): trop de 
verre est encore jeté dans les ordures ménagères entraî­
nant un coût supplémentaire pour la collectivité et donc 
pour l'usager. 
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Le législateur a confié aux collectivités locales la 
responsabilité de l'élimination (collecte + traite­
ment) des déchets des ménages. A ce titre, depuis 
janvier 2008, le Syndicat Mixte Départemental de 
Traitement des Déchets Ménagers et assimilés 
(SMTD65), est en charge du seul traitement de vos 
déchets. Il était en effet urgent, pour ce départe­
ment, de constituer un établissement capable, par 
sa taille, de fédérer et structurer la filière du traite­
ment des déchets des ménages, sous maîtrise 
d'ouvrage publique et de porter, de par sa 
couverture territoriale, les 
investissements lourds qui 
sont indispensables 
au regard de 

Notre cadre d'action est clair: des directives euro­
péennes retranscrites en droit français et, derniè­
rement, la Loi dite Grenelle 1 de l'environnement. 
A ce titre, une hiérarchie du traitement de nos 
déchets a été définie: prévention, réemploi, recy­
clage, valorisation matière, valorisation énergéti­
que et, enfin, seulement, élimination 
(enfouissement ou incinération par exemple). 

Avant de recycler, il faut trier; avant d'éliminer, il 
faut valoriser. L'élimination doit se faire dans 

des installations (centres d'enfouissement 
pour ce qui nous concerne) dont la réglemen-
ta t ion qui les régit, est de 

l'évolution de la 
réglementation et 
de la nécessaire 
protection SMTD S plus en plus contrai­

gnante vis à vis de 
l'environnement et 
donc, pour notre 

de l'environnement. 

Le déchet qui ne coûte pas, c'est d'évidence, 
le déchet qui n'est pas produit! Certes, mais 

Syndicat Mixte 
de Traitement 
des Déchets 

cadre de vie. Et, si cela 
est heureux, cela a aussi 

un coût! A titre d'exemple, 
la mise aux normes (non ache-

il faut se résoudre au constat: des déchets nous 
en produisons tous et, au SMTD65, notre mission 
est, en bout de chaîne, de les « traiter» selon le 
principe de « proximité», c'est-à-dire au plus près 
de leur production. Si réduire et valoriser les 
déchets est une compétence des collectivités, 
pour autant, cela relève de la responsabilité de 
tous. En effet, chacun de nous est un consomma­
teur et, à ce titre, par ses comportements d'achat 
notamment, détermine des besoins qui sont 
ensuite pris en compte par les industriels et les 
distributeurs. Par notre comportement de 
citoyen-acheteur, nous pouvons contribuer, à la 
réduction des déchets à la source. Par ce même 
comportement de citoyen-trieur cette fois-ci, 
nous pouvons en favoriser la valorisation. 

vée) du site de Lourdes-Mouries, aura 
coûté déjà à la collectivité (donc à nous tous), près 
de 3 millions d'euros depuis 2 ans. Les contraintes 
réglementaires et environnementales augmen­
tant, les coûts d'exploitation augmentent égaie­
ment! 

Vous l'aurez compris: la gestion des déchets est 
un enjeu collectif, auquel chacun (et pas seule­
ment les collectivités) doit contribuer par un com­
portement éco-citoyen au quotidien. 
Un dernier chiffre: en 2009, en moyenne sur le 
département, le coût du prélèvement (TEOM ou 
REOM) ramené à la journée et à l'habitant, par 
l'impôt ou la redevance, aura été de 0,142 € par 
personne. 
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ECO 
EMBALLAGES 

Pour que le Tri sélectif n'ait plus aucun 
secret, le SYMAT modernise son site 
internet! 

D'ici la fin du 1 er semestre, vous pour­
rez, par exemple, accéder à des cartes 
interactives pour situer les 
Récup'Verre proches de chez vous, 
mais aussi vous inscrire à la newslet-
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ADEME 

, le demander 
n'hésitez pas a 

Crédit photos: Adelphe, SYMAT. Verre Avenir 
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